
 

Annales historiques de la Révolution
française 
360 | avril-juin 2010
Varia

« L’affaire Houchard » ou la doctrine judiciaire de
la guerre
The « Affaire Houchard », or the judicial doctrine of war

Renaud Faget

Édition électronique
URL : https://journals.openedition.org/ahrf/11643
DOI : 10.4000/ahrf.11643
ISSN : 1952-403X

Éditeur :
Armand Colin, Société des études robespierristes

Édition imprimée
Date de publication : 1 juin 2010
Pagination : 49-75
ISBN : 978-2-200-92632-8
ISSN : 0003-4436
 

Référence électronique
Renaud Faget, « « L’affaire Houchard » ou la doctrine judiciaire de la guerre », Annales historiques de la
Révolution française [En ligne], 360 | avril-juin 2010, mis en ligne le 01 juin 2013, consulté le 24 avril
2022. URL : http://journals.openedition.org/ahrf/11643  ; DOI : https://doi.org/10.4000/ahrf.11643 

Tous droits réservés

https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org
https://journals.openedition.org/ahrf/11643


« L’AFFAIRE HOUCHARD »  
OU LA DOC  TRINE JUDI  CIAIRE DE LA GUERRE

Renaud FAGET

Les pro  cès des géné  raux Custine et Houchard sont deux moments 
impor  tants dans la vie poli  tique de l’année 1793. Mais les pro  cès 
sont éga  le  ment l’occa  sion pour le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire de for -
mu  ler une doc  trine de la guerre. Cette doc  trine judi  ciaire, que 
complètent les évo  lu  tions de la loi pénale, dégage l’échelle opérative 
des échelles tac  tique et stra  té  gique. Elle insiste éga  le  ment sur les 
mythes de la « bataille déci  sive » et du génie mili  taire – à tra  vers la 
valo  ri  sa  tion du plan. Ainsi, le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire ins  pire, avec 
le Comité de salut public, un style de guerre en rup  ture avec les pra -
tiques des géné  raux de 1793. La nou  velle géné  ra  tion d’offi  ciers, qui 
se forme au début de la Révo  lu  tion et accède au comman  de  ment 
après l’été 1793, est tri  bu  taire de cette révo  lu  tion mili  taire.

Mots- clés : comman  de  ment, tri  bu  nal révo  lu  tion  naire, doc  trine mili -
taire, Houchard

L’his  toire mili  taire contem  po  raine met en évi  dence les formes 
maté  rielles, cultu  relles, sociales et men  tales qui portent les guerres et 
expliquent en défi  ni  tive leur dérou  le  ment. L’effi  ca  cité mili  taire, pro  blé  ma -
tique déter  mi  nante pour ana  ly  ser les opé  ra  tions et mesu  rer leur suc  cès, 
est elle- même tri  bu  taire de ces formes – à tra  vers le thème du comman  de -
ment. La conduite de milliers d’hommes, foule qu’on oriente plus qu’on 
ne dirige, est en effet dépen  dante du « coup d’œil » des géné  raux, de leurs 
déci  sions, de leurs hési  ta  tions, de leur fer  meté et de leurs erreurs – sans 
évo  quer le poids d’une chaîne hié  rar  chique néces  sai  re  ment faillible et 
celui du « hasard ». Cepen  dant, les études por  tant sur le comman  de  ment 
sont encore rares, en par  ti  cu  lier pour ce qui concerne la période révo  lu -
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tion  naire et impé  riale1 même si l’effi  ca  cité d’une géné  ra  tion d’offi  ciers 
dont Bonaparte est le plus illustre repré  sen  tant, est invo  quée pour expli -
quer les vic  toires fran  çaises de 1794 à 1806-1809.

Les guerres de la Révo  lu  tion marquent- elles une révo  lu  tion dans le 
comman  de  ment mili  taire ? Ou faut- il pla  cer en 1796 et l’avè  ne  ment mili -
taire de Bonaparte le temps d’une césure qui ver  rait l’émer  gence d’une 
direc  tion véri  ta  ble  ment stra  té  gique ? Doit- on admettre que les géné  raux 
révo  lu  tion  naires agissent tout comme leurs aînés et que la diff  é  rence entre 
l’Ancien Régime et la Révo  lu  tion est essen  tiel  le  ment morale, tac  tique et 
numé  rique ?

L’année 1793 repré  sente une char  nière impor  tante. La géné  ra  tion 
des offi  ciers qui conduit les opé  ra  tions depuis le début de la guerre, géné -
raux rela  ti  ve  ment âgés et expé  ri  men  tés, est déci  mée par le jeu de l’émi  gra -
tion mas  sive, des défec  tions, des des  ti  tutions et de quelques pro  cé  dures 
judi  ciaires. Ces offi  ciers respectaient- ils la doc  trine non- écrite que la 
Révo  lu  tion cher  chait à impo  ser ? Les suc  cès des armées fran  çaises à par -
tir de 1794 s’expliquent- ils par l’affir  ma  tion de la nou  velle doc  trine que 
les pro  mus ne pou  vaient plus igno  rer ? La Révo  lu  tion a-  t-elle accou  ché 
d’un style de guerre dont Bonaparte serait tri  bu  taire ?

à la suite de Jomini2, le thème a été abordé à la fin du XIXe siècle et 
au début du XXe siècle par les his  to  riens mili  taires fran  çais3. Ils tra  vaillaient 
sur les « cor  res  pon  dances géné  rales » du dépôt de la guerre pour reconsti -
tuer les cam  pagnes de la Révo  lu  tion. D’une façon géné  rale, et confor -
mé  ment aux ana  lyses sévères de Jomini, ils sou  li  gnaient l’incom  pé  tence 
des géné  raux entre 1792 et 17934. Cette affir  ma  tion s’appuyait sur une 
lec  ture « stratégiste » de la guerre, selon laquelle le comman  de  ment est 

(1) Jean- Pierre Bois a tou  te  fois mené une inves  ti  gation sur le comman  de  ment au début de 
la période révo  lu  tion  naire, dans les cha  pitres 7, 8 et 9 de Dumouriez, héros et pros  crit, Paris, Perrin, 
2005. L’étude la plus citée concer  nant le comman  de  ment pen  dant la période impé  riale est celle de 
Daniel REICHEL, Davout ou l’art de la guerre, Lausanne, Delachaux et Niestlé, 1975.

(2) Antoine- Henri JOMINI, His  toire cri  tique et mili  taire des guerres de la Révo  lu  tion,  
XV tomes en 5 volumes, Bruxelles, Petit, 1837-1839. Jomini entre  prend cette His  toire dès 1806.

(3) Men  tion  nons les œuvres des deux auteurs les plus mar  quants. Arthur CHUQUET, Les 
guerres de la Révo  lu  tion, 11 volumes, Paris, Édi  tions Léopold Cerf, 1887-1896. Jean COLIN, La Tac -
tique et la dis  ci  pline dans les armées de la Révo  lu  tion : cor  res  pon  dance du géné  ral Schauenbourg 
du 4 avril au 2 août 1793, Paris, Chapelot, 1902 et La cam  pagne de 1793 en Allemagne et dans le 
Pala  ti  nat, Paris, Chapelot, 1902.

(4) Jean Colin valo  rise le legs de l’Ancien Régime et affirme que les suc  cès des armées de 
la Révo  lu  tion et de l’Empire sont tri  bu  taires du règle  ment de 1791 – fruit de l’expé  rience des armées 
de la monar  chie : L’édu  ca  tion mili  taire de Napo  léon, Paris, Chapelot, 1900. Cette thèse est ensuite 
reprise par Eu gène Carrias dans l’unique somme rela  tive à l’his  toire de la stra  té  gie fran  çaise : La pen -
sée mili  taire fran  çaise, Paris, PUF, 1960.
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l’appli  ca  tion de doc  trines stra  té  giques. Dans ce cadre, l’action est envi -
sa  gée comme une mise en œuvre de la théo  rie mili  taire. L’indi  gence de 
la pen  sée mili  taire pen  dant la Révo  lu  tion et l’igno  rance de la stra  té  gie 
pou  vaient donc expli  quer l’incom  pé  tence des offi  ciers et, par  tant, éclai  rer 
en par  tie les revers subis par les armées fran  çaises entre 1792 et 1793. 
Cette lec  ture « stratégiste » ne rend pas effi  ca  ce  ment compte de la réa  lité 
du comman  de  ment dans la mesure où elle se fonde sur un ana  chro  nisme. 
Au XVIIIe siècle et au moins jus  qu’à l’Empire, les géné  raux ne s’appuient 
pas sur une doc  trine consti  tuée. Il n’est donc pas entiè  re  ment convain -
cant d’exploi  ter cette absence pour déduire l’incom  pé  tence des offi  ciers 
et défi  nir la nature du comman  de  ment. Les vic  toires de l’armée révo  lu -
tion  naire en 1792 et 1793 posent de plus un pro  blème d’inter  pré  ta  tion. 
Conscients de la contra  dic  tion, les « stratégistes » font grand cas du fac -
teur moral (enthou  siasme des troupes) et tac  tique (la colonne d’attaque, 
les tirailleurs), constam  ment invo  qués pour expli  quer les suc  cès rem  por -
tés. Cette ana  lyse, d’ailleurs dis  cu  table dans sa par  tie tech  nique5, est 
essen  tiel  le  ment tac  tique et n’élève pas la compré  hen  sion de la guerre au-
 delà du champ de bataille. Or la bataille est un évé  ne  ment construit et 
conven  tion  nel  le  ment mis en exergue dans le cours d’une cam  pagne. Le 
comman  de  ment supé  rieur et géné  ral s’exerce à une échelle plus vaste et 
dans un temps plus long. Le pra  ti  cien de la stra  té  gie ne s’inter  roge pas sur 
le combat mais il s’inté  resse avec plus ou moins de bon  heur à l’éco  no  mie 
des forces, à la direc  tion à don  ner aux masses, au cal  cul des mou  ve  ments 
par rap  port à la géo  gra  phie des lignes de commu  ni  ca  tion et de retraite. La 
piste tac  tique est donc inopé  rante dans la recherche rela  tive au comman -
de  ment. En rup  ture avec une approche qui concentre tous ses feux sur 
les géné  raux, Marcel Reinhard a rendu compte de l’influ  ence du « grand 
Carnot » dans la direc  tion de la guerre. Carnot a ins  piré la stra  té  gie qui 
dégage le ter  ri  toire natio  nal à la fin de l’année 1793 et auto  rise l’expan -
sion de 1794. Ses pres  crip  tions accom  pagnent et sou  lignent un dis  cours 
plus géné  ral sur la guerre qui répu  die l’attente et les « combi  nai  sons » 
au pro  fit de l’audace et de l’offen  sive. Cette thèse a été dans le fond sou -
te  nue par Albert Soboul qui met en exergue le para  digme clausewitzien 
de la guerre. Le comman  de  ment géné  ral, image de la pra  tique poli  tique, 

(5) La for  ma  tion en colonne ou en tirailleurs n’est pas sys  té  ma  ti  que  ment recher  chée par les 
offi  ciers révo  lu  tion  naires. La ligne est au contraire la méthode la plus effi  cace pour déployer plu  sieurs 
milliers d’hommes (Arlon, Wattignies, Fleurus). L’assaut à la baïon  nette n’est pas, loin s’en faut, un 
mode tac  tique à part entière, sachant que son effi  ca  cité réelle est liée à l’ébran  le  ment préa  lable de 
l’ennemi – par la canon  nade ou par la mous  que  te  rie.
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est la par  tie sublime de la guerre c’est-  à-dire qu’il appar  tient au champ 
poli  tique. Les grandes levées de 1793, le recours aux « masses », l’apo -
logie de la baïon  nette et de la pique, le refus de la guerre savante sont 
des expres  sions idéo  lo  giques avant d’être des solu  tions tech  niques. La 
Conven  tion – par la voix des repré  sen  tants en mis  sion, le Comité de salut 
public – par ses ins  truc  tions, la presse et les clubs sans- culottes – par leur 
rayon  ne  ment dans les armées de la Répu  blique – ont condamné le vieux 
style et imposé aux mili  taires un nou  veau modèle de conduite. Cepen  dant 
les ins  truc  tions par  ti  cu  lières de Carnot et la sur  veillance des corps poli -
tiques ne sau  raient expli  quer à elles seules le renou  vel  le  ment du style de 
guerre : la marge d’action des géné  raux est néces  sai  re  ment vaste et l’auto -
rité poli  tique ne peut se sub  sti  tuer à eux dans la pra  tique quo  ti  dienne du 
comman  de  ment. Il a fallu que les géné  raux acceptent et adaptent les ins -
truc  tions poli  tiques. La recherche sur la direc  tion des opé  ra  tions devrait 
réexa  mi  ner le rôle des géné  raux et par consé  quent explo  rer les sources 
indi  rectes de leur « doc  trine ». Les actes du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire en 
font par  tie et l’affaire Houchard est la pièce maî  tresse d’une enquête por -
tant sur le comman  de  ment.

Le 15 novembre 1793, le géné  ral Houchard est condamné à mort 
par le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire pour tra  hi  son. La condam  na  tion est 
déroutante : le géné  ral est guillo  tiné à cause de la vic  toire d’Hondschoote 
rem  por  tée le 8 sep  tembre 1793 sur les Anglais. Il est diffi    cile d’ima  gi  ner 
un para  doxe judi  ciaire aussi écla  tant : le géné  ral n’est pas accusé d’avoir 
livré une ville à l’ennemi ni d’avoir perdu une bataille, comme Custine 
ou Beauharnais, il n’est pas passé à l’ennemi, il n’a pas tenté de faire 
mar  cher ses troupes sur Paris, comme Dumouriez. Le réqui  si  toire de 
l’accu  sa  teur public Fouquier- Tinville affirme que la « vic  toire n’a pas été 
suffi    sante ». Houchard n’a pas écrasé les Anglais. Il a donc agi de sorte à 
pré  ser  ver l’ennemi – ce qui consti  tue la tra  hi  son. L’évo  ca  tion de la guillo -
tine sanc  tion  nant un suc  cès, même incom  plet, bous  cule nos cer  ti  tudes. 
La Révo  lu  tion a-  t-elle adopté l’apho  risme vol  tai  rien selon lequel « il est 
bon de tuer de temps en temps un ami  ral pour encou  ra  ger les autres »6 ? 
Le choix de l’accusé éveille éga  le  ment la per  plexité. Contrai  re  ment à 
Custine son men  tor, Houchard passe pour un Mon  ta  gnard. Pour  quoi le 
Comité de salut public exécute-  t-il un répu  bli  cain alors que, de son propre 
aveu, l’armée est gan  gre  née par l’aristocratisme ?

(6) Can  dide, cha  pitre XXIII dans VOL  TAIRE, Romans et contes, Gallimard, 1972, p. 208-209. 
La majo  rité de la pro  duc  tion his  to  rique rela  tive à l’année 1793 sou  tient cette thèse.
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L’his  to  rio  gra  phie n’a pas cher ché à déter  mi  ner la réa  lité de la col -
lu  sion avec l’ennemi. Houchard est- il un agent soldé par l’Angleterre ? 
S’il ne l’est pas, représente-  t-il une menace poli  tique ? à tra  vers lui, ne 
cherche-  t-on pas à abattre le bras armé de la fac  tion cor  de  lière que le 
Comité de salut public sou  haite maî  tri  ser dès sep  tembre 1793 ? N’a-  t-on 
pas voulu réduire à l’impuis  sance celui qui aurait pu faire mar  cher sur 
Paris l’armée du Nord, répu  tée pour le radi  ca  lisme de sa troupe, et faire 
triom  pher le mou  ve  ment popu  laire ?

Il ne faut pas espé  rer que les actes du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire 
répondent à ces impor  tantes ques  tions et dévoilent les motifs poli  tiques 
du pro  cès. Mais, au regard d’une étude sur le comman  de  ment, cette lacune 
est une chance. En effet, les pro  cès abou  tissent avant tout à la démons  tra -
tion de l’incom  pé  tence du géné  ral incri  miné. Car c’est la faute mili  taire 
qui est éva  luée. Les fausses manœuvres ordon  nées par le traître forment 
le fond de l’ins  truc  tion. Il revient au jury de déter  mi  ner, à l’issue du pro -
cès et en réponse à la ques  tion inten  tion  nelle, si la faute peut être qua  li  fiée 
d’acte cri  mi  nel. Cepen  dant, cette ques  tion relève de l’intime convic  tion 
du jury et ne consti  tue pas le fond du débat. Ce que l’accu  sa  teur doit 
démon  trer est la maté  ria  lité du fait, c’est-  à-dire que les manœuvres ordon -
nées ont faci  lité l’inva  sion. En somme ce ne sont pas les inten  tions ou 
les opi  nions qui sont sou  mises au juge  ment mais les déci  sions mili  taires 
qui seules dévoilent la tra  hi  son. Le comman  de  ment est donc l’objet des 
affaires Custine et Houchard7.

Ainsi la condam  na  tion est l’occa  sion pour le tri  bu  nal de for  mu  ler 
un sys  tème de guerre : la source judi  ciaire revêt un sens propre et auto -
nome, indé  pen  dam  ment des inten  tions poli  tiques des accu  sa  teurs. Que 
l’accusé soit comme Houchard rendu cou  pable d’un suc  cès est l’occa -
sion d’une leçon sur la nature exacte de la vic  toire – qui est l’un des 
pro  blèmes les plus riches de l’exé  gèse mili  taire. En effet, dans l’absolu, 
il n’existe pas de vic  toire ou de défaite. Les combats n’ont pas de signi  fi -
ca  tion propre. C’est la lec  ture ins  ti  tution  nelle des opé  ra  tions qui donne 
un sens à l’évé  ne  ment mili  taire. Cette lec  ture est une ana  lyse cri  tique des 
opé  ra  tions et non un relevé de « faits ». L’auto  rité ne constate pas la vic -
toire et la défaite, elle les affirme au terme d’un récit, lequel donne une 

(7) Remar  quons que le pro  cès pour faute mili  taire n’est pas carac  té  ris  tique de la période 
révo  lu  tion  naire : en son temps, Vol  taire s’émeut ainsi de l’exé  cu  tion de deux offi  ciers géné  raux ren -
dus res  pon  sables d’une défaite. L’ami  ral John Byng, fusillé à Portsmouth le 14 mars 1757 et le comte 
de Lally- Tollendal, déca  pité à Paris le 9 mai 1776. La Répu  blique n’a donc pas été plus sévère envers 
ses géné  raux que les monar  chies – même « tem  pé  rées ».

« L’AFFAIRE HOUCHARD » OU LA DOC  TRINE JUDI  CIAIRE DE LA GUERRE



54

forme au combat qui, par défi  ni  tion, est chao  tique8. Cette forme s’ins  pire 
de modèles tac  tiques et stra  té  giques. Le récit dévoile ce que la bataille 
devrait être plus encore que son dérou  le  ment fac  tuel. En somme, il est un 
para  digme. Dans ce récit fon  da  teur et doc  tri  nal, le rôle cen  tral est dévolu 
au comman  de  ment. Il revient d’ailleurs au comman  dant en chef de signer 
le pre  mier rap  port qui est le plus sou  vent repris au niveau ins  ti  tution  nel. 
Vic  toire d’Hondschoote en sep  tembre, tra  hi  son en novembre : il a fallu 
inver  ser le sens du dis  cours sur la bataille et par consé  quent inva  li  der la 
forme que les pre  miers rap  ports don  naient à l’évé  ne  ment. Houchard pré -
tend avoir rem  porté la vic  toire contre les Anglais. Mais il a commis une 
faute et c’est ce que l’accu  sa  teur se charge de prou  ver. La rec  ti  fi  cation 
du dis  cours mili  taire et le thème de la compé  tence sont donc au cœur de 
l’argu  men  ta  tion judi  ciaire. Sou  li  gnons que cette der  nière n’est pas libre 
mais res  pecte les règles de la pro  cé  dure et les néces  si  tés de la loi. Elle 
donne donc à voir et à comprendre les opé  ra  tions à tra  vers le prisme juri -
dique : il s’agit d’un récit paral  lèle et concur  rent à celui du géné  ral en 
chef. Comme ce der  nier, le récit judi  ciaire dit ce que la bataille devrait 
être. La jus  tice constate donc un déca  lage entre les manœuvres comman -
dées par l’accusé et une doc  trine judi  ciaire de la guerre. Or il n’existe 
pas au XVIIIe siècle de doc  trine stra  té  gique ins  ti  tution  nelle – au sens où 
nous l’enten  dons aujourd’hui, c’est-  à-dire une théo  rie ou un ensemble 
de normes qui gui  de  raient l’action des offi  ciers supé  rieurs et géné  raux. 
Il existe certes une réflexion doc  tri  nale mais elle est limi  tée à quelques 
cercles et elle est diffi    ci  le  ment exploi  table9. Elle est de plus tac  tique 
(emploi des armes, for  ma  tion des troupes) et non opératique10 ou stra -
té  gique. Guibert, pre  mier stra  tège moderne, théo  ri  cien des guerres de 
masse, dis  pose d’une audience rela  ti  ve  ment limi  tée. C’est éga  le  ment à 

(8) Le rôle cen  tral du récit dans l’his  toire mili  taire est l’objet prin  ci  pal d’une inter  ven  tion 
en mai 2005 au cours du sémi  naire dirigé par Bernard Gainot, Laurent Henninger et Giulio Romero 
(« Guerre, conflits et société du milieu du XVIIe siècle au début du XIXe siècle », Paris I). Voir éga  le -
ment Renaud FAGET, La bataille de Marengo, hors- série no 3 de la revue Napo  léon Ier, août 2005 et 
Hervé DRÉVILLON, Batailles. Scènes de guerre de la Table Ronde aux tran  chées, Paris, Seuil, 2007.

(9) Tenons- nous en à la seule valo  ri  sa  tion du « choc » et de l’arme blanche, qui tra  verse 
le XVIIIe siècle. Maurice de Saxe, impor  tante réfé  rence pour les contem  po  rains de Carnot, livre à ce 
sujet un plai  doyer célèbre. Cepen  dant, il n’a jamais été ques  tion d’armer régu  liè  re  ment l’infan  te  rie 
de piques ou d’aban  don  ner le fusil. Le titre de l’ouvrage du maré  chal qua  li  fie effi  ca  ce  ment ce que 
repré  sente la réflexion doc  tri  nale de l’époque : une « rêve  rie ». Son  geons éga  le  ment à l’apo  logie de 
la colonne d’attaque, les « plésions » de Ménil- Durand ou les colonnes de Folard, et qui est l’abou  tis -
se  ment logique de la cri  tique du feu. L’armée fran  çaise n’a jamais cher ché à la mettre sys  té  ma  ti  que -
ment en œuvre.

(10) L’opératique est une échelle inter  mé  diaire entre l’échelle stra  té  gique (la conduite de la 
guerre) et tac  tique (la conduite du combat). Ainsi, le cadre opératif est celui d’une cam  pagne.
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l’échelle tac  tique que s’exerce la puis  sance des règle  ments mili  taires de 
1791. Il existe donc une doc  trine d’emploi des armes mais il n’y a pas 
de règle  ment concer  nant la par  tie sublime de la guerre. Quant à l’ensei -
gne  ment mili  taire supé  rieur, il est inexis  tant. Les offi  ciers se forment à 
l’école du combat et au contact de leurs aînés. Les pro  cès des mili  taires 
ne rap  pellent donc pas une règle inexis  tante mais ils la construisent. La 
doc  trine émerge par oppo  si  tion au style de comman  de  ment des géné  raux 
incri  mi  nés, à leur « sys  tème »11. à défaut de norme légale, et en complé -
ment de l’étude du fonc  tion  ne  ment orga  nique de l’armée12, la « juris  pru -
dence »13 du tri  bu  nal est déci  sive dans la for  mu  la  tion du style de guerre 
révo  lu  tion  naire.

Deux pistes doivent être explo  rées pour confor  ter cette hypo  thèse. 
En pre  mier lieu, si on consi  dère que la guerre n’est pas la mise en pra  tique 
de théo  ries doc  tri  nales ins  ti  tution  nelles, il faut admettre que sa conduite 
est un « savoir- faire », un métier qui se consti  tue par l’expé  rience. Chaque 
géné  ral se dis  tingue donc par son style, sa « marque » par  ti  cu  lière. La 
reconsti  tution de l’expé  rience mili  taire de Houchard est une étape impor -
tante dans la compré  hen  sion de sa condam  na  tion.

Dans un deuxième temps, ce por  trait mili  taire doit être mis en 
paral  lèle avec la doc  trine judi  ciaire de la guerre. Comment inter  préter 
mili  tai  re  ment la « juris  pru  dence » du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire ? Quel 
ensei  gne  ment est déli  vré au comman  de  ment géné  ral à l’occa  sion des 
déci  sions de jus  tice ?

(11) Ce terme désigne, à la Conven  tion natio  nale ou sous la plume des jour  na  listes, la 
manière dont les offi  ciers mènent la guerre. à une époque où le mot stra  té  gie est uni  ver  sel  le  ment 
ignoré, le « sys  tème » est ce qui s’en rap  proche le plus.

(12) L’étude orga  nique consi  dère l’armée comme une hié  rar  chie fonc  tion  nelle, qui double 
la hié  rar  chie offi  cielle. Ses res  sorts sont sociaux ou « inter  per  son  nels » avant d’être méca  niques (hié -
rar  chie pyra  mi  dale des orga  ni  grammes). L’ana  lyse orga  nique consi  dère donc les offi  ciers comme 
des acteurs et non comme des rouages au ser  vice de la pen  sée stra  té  gique. Les ordres obéissent sans 
doute à une logique mili  taire mais les liens entre les cadres ne sont pas étran  gers à la prise de déci -
sion. Il n’est par exemple pas indiff  é  rent que le géné  ral Houchard sol  li  cite par  ti  cu  liè  re  ment la divi -
sion de son ami et subor  donné Schauenburg lors de la cam  pagne de l’armée de Moselle de juin- juillet 
1793. De même, la consti  tution des états- majors dont dépend le style de guerre est le plus sou  vent liée 
à des consi  dé  ra  tions d’ordre per  son  nel. L’ana  lyse orga  nique est l’un des axes majeurs de la recherche 
que nous menons actuel  le  ment sur le comman  de  ment.

(13) Ce terme doit être uti  lisé avec pré  cau  tion : la juris  pru  dence est- elle une source du droit 
pénal ? Le léga  lisme qui carac  té  rise cette branche du droit et la loi révo  lu  tion  naire elle- même invitent 
à la cir  conspec  tion. Mais pour le juriste, la juris  pru  dence fait par  tie des sources du droit pénal. Quelle 
que soit la réponse théo  rique à cette ques  tion, l’his  to  rien ne peut limi  ter son cor  pus de sources en 
invo  quant les débats de la doc  trine juri  dique ou sa propre opi  nion concer  nant cette der  nière car la 
juris  pru  dence est de fait une source du droit pénal. De plus, comme nous le ver  rons, la poli  tique accu -
sa  toire de Fouquier- Tinville évo  lue : la pra  tique pénale n’est pas figée en 1793.
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L’espace d’un article ne nous per  met pas de déve  lop  per le thème 
de l’expé  rience mili  taire. Nos recherches14 nous per  mettent d’avan  cer que 
Houchard, vété  ran de la guerre de Sept Ans, des opé  ra  tions en Corse, des 
cam  pagnes de 1792 sous Custine, est un par  ti  san d’un « style léger » qui 
se carac  té  rise par une tac  tique pru  dente (l’enga  ge  ment n’est accepté que si 
un rap  port de force avan  ta  geux est expli  ci  te  ment reconnu), une opératique 
auda  cieuse (les « coups de main ») et une stra  té  gie mal reconnue ou subor -
don  née à l’opératique (le « coup de main » devient une fina  lité).

Ques  tions de pro  cé  dure : comment juger un géné  ral en chef ?

La juri  dic  tion compé  tente : qui peut juger les géné  raux ?

En l’absence d’une régle  men  ta  tion rela  tive à la doc  trine stra  té -
gique, la faute de comman  de  ment n’est pas une infrac  tion. La tra  hi  son 
est en revanche un crime de lèse- nation pour  suivi devant le Tri  bu  nal révo -
lu  tion  naire. L’article 1 de la loi du 10 mars 1793 pré  cise que cette juri  dic -
tion extraor  di  naire « connaî  tra de toute entre  prise contre- révolutionnaire, 
de tout atten  tat contre […] la sûreté inté  rieure et exté  rieure de l’État ». 
Au cours de la séance du 10 mars, Robespierre pro  pose que le tri  bu  nal 
puisse éga  le  ment pour  suivre les publi  ca  tions contre- révolutionnaires. 
Mais la Conven  tion, garante de la liberté de presse, a voulu que les juges 
connaissent exclu  si  ve  ment les « atten  tats » c’est-  à-dire les actes dont on 
puisse éta  blir la réa  lité maté  rielle. Cette for  mu  la  tion libé  rale de la loi inter -
dit les pro  cès d’inten  tion. Custine et Houchard ne sont donc pas condam -
nés pour leurs opi  nions mais pour leurs actes.

Dans le cadre de l’affaire Custine, la compé  tence du tri  bu  nal mili -
taire aurait pu être invo  quée. Ces tri  bu  naux, ins  ti  tués par la loi du 12 mai 
1793, peuvent pour  suivre « tous les géné  raux d’armée qui se trou  veront 
dans les cas pré  vus par le Code pénal » mili  taire15. Or ce der  nier, pro  clamé 
éga  le  ment le 12 mai, reconnaît la tra  hi  son16 qui n’est donc pas un crime 
réservé à la compé  tence des juri  dic  tions civiles. L’article 2 (titre pre  mier, 
sec  tion II) énu  mère les actes qui peuvent être ainsi consi  dé  rés. Parmi eux, 

(14) Nous nous appuyons sur un état de recherche non- publié et composé en 2004 : Une 
bio  gra  phie mili  taire : Houchard, 1755-1792 et sur des recherches en cours sur le comman  de  ment de 
Houchard à la tête de l’armée de Moselle et de l’armée du Nord.

(15) Décret d’orga  ni  sa  tion des tri  bu  naux mili  taires, Titre III : « Fonc  tions de l’accu  sa  teur 
mili  taire », article 3.

(16) Code pénal mili  taire pour toutes les troupes de la Répu  blique, en temps de guerre, Titre 
pre  mier : « Des délits et des peines », Sec  tion II : « De la tra  hi  son ».
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le fait « d’avoir pris des mesures pour faire tom  ber entre les mains des 
enne  mis les maga  sins, les convois des armées et enfin toutes autres muni -
tions de guerre » peut qua  li  fier la prise de Mayence repro  chée à Custine. 
Cepen  dant, si l’accusé est le géné  ral en chef ou un géné  ral de divi  sion, 
le tri  bu  nal mili  taire n’est auto  risé à déli  bé  rer que sur la per  ti  nence de 
l’accu  sa  tion. Si « il y a lieu à pour  suivre », il doit trans  mettre l’acte à 
la Conven  tion qui décide de l’ave  nir de la pro  cé  dure et du ren  voi vers 
la juri  dic  tion compé  tente17. En théo  rie, le corps légis  la  tif peut déci  der de 
ren  voyer l’affaire devant le tri  bu  nal mili  taire. Trois lec  tures suc  ces  sives 
sont donc néces  saires pour condam  ner un géné  ral en chef : une lec  ture 
préa  lable par le tri  bu  nal mili  taire, une seconde lec  ture devant le corps 
légis  la  tif qui, plus qu’une simple appro  ba  tion, reprend à son compte 
l’accu  sa  tion, enfin une der  nière lec  ture devant la juri  dic  tion spé  cia  li  sée. 
Sou  li  gnons de plus que cette der  nière est excep  tion  nel  le  ment compo  sée 
de six juges, au lieu de trois pour les infrac  tions commises par les mili -
taires de grade infé  rieur18. Ce luxe pro  cé  du  rier s’explique sans doute par 
la très grande ouver  ture de la sai  sine du tri  bu  nal mili  taire. Ainsi le géné -
ral peut- être « dénoncé »19 par l’accu  sa  teur mili  taire et tous les per  son  nels 
mili  taires et civils de l’armée20. La mul  ti  pli  cation des lec  tures écarte a 
priori les abus. Cepen  dant, mal  gré les mul  tiples dénon  cia  tions contre 
Custine, le tri  bu  nal mili  taire n’a pas été saisi. à notre connais  sance, 
aucun géné  ral ne fut condamné de cette façon. La pré  fé  rence pour les 
juri  dic  tions civiles s’explique par la compo  si  tion du jury des tri  bu  naux 
mili  taires : dix- huit mili  taires dont six appar  te  nant au grade du pré  venu 
(géné  raux de divi  sion dans notre cas)21. Le cor  po  ra  tisme peut mettre en 
péril la sin  cé  rité de la déci  sion de jus  tice. De plus, le tri  bu  nal mili  taire 
n’est pas une ins  tance cen  trale. Il en existe deux par armée. Custine aurait 
donc été jugé par celui de l’armée du Nord (que le pré  venu dirige) ou 
celui de l’armée du Rhin (à cause de l’affaire de Mayence). Des sol  dats 
de tous grades seraient- ils prêts à condam  ner leur chef qui béné  fi  cie sou -
vent de l’adhé  sion de la troupe ? Les offi  ciers, qui composent la majo  rité 
du jury (dix à douze membres) dans le cas d’un pro  cès contre un géné  ral, 
disposent- ils du recul néces  saire ? Peuvent- ils juger ses manœuvres délic -

(17) Décret d’orga  ni  sa  tion des tri  bu  naux mili  taires, Titre III, op. cit., articles 8 à 11.
(18) Ibid., article 9.
(19) La dénon  cia  tion indique que la per  sonne qui sai  sit la jus  tice connaît l’infrac  tion mais 

qu’elle n’est pas néces  sai  re  ment la par  tie lésée. Elle élar  git donc consi  dé  ra  ble  ment le droit de sai -
sine.

(20) Décret d’orga  ni  sa  tion des tri  bu  naux mili  taires, Titre III, op. cit., articles 3 et 4.
(21) Ibid., Titre IV : « Compo  si  tion du juré de juge  ment », articles 1 et 4.
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tueuses sans dénon  cer leur compli  cité ? Souhaiteraient- ils s’avan  cer dans 
une pro  cé  dure de juge  ment stra  té  gique sans s’expo  ser à ce qu’elle soit 
ulté  rieu  re  ment retour  née contre leurs propres déci  sions ? Par son orga  ni  sa -
tion interne, le tri  bu  nal mili  taire est sus  pect. Remar  quons de plus que son 
effi  ca  cité judi  ciaire est dou  teuse. Ainsi la juri  dic  tion spé  cia  li  sée n’était 
pas compé  tente pour juger Houchard dans la mesure où il ne lui est pas 
repro  ché la perte d’une place mais l’insuffi    sance de sa vic  toire. La tra  hi -
son du géné  ral, ou du moins sa faute, serait res  tée impu  nie si le tri  bu  nal 
mili  taire avait été saisi.

Quelle que soit la rai  son du choix en faveur d’une pro  cé  dure non 
militaire, elle a un sens doc  tri  nal. En effet, par ce qu’il faut bien appe -
ler une « cou  tume », le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire dis  pose d’un mono  pole 
concer  nant les pro  cès de géné  raux. Les cours mili  taires, qui sont des juri -
dic  tions pro  fes  sion  nelles, ne sont pas auto  ri  sées à connaître les fautes 
de comman  de  ment. Elles n’ont pas à éta  blir la règle d’après laquelle la 
faute est mesu  rée. Cette exclu  sion apporte une indi  ca  tion sur la nature 
de la norme mili  taire. Celle- ci ne peut être défi  nie par un tri  bu  nal pro  fes -
sion  nel, elle ne consiste pas en un ensemble de pres  crip  tions tech  niques. 
Elle n’appar  tient donc pas au domaine tac  tique, seule tech  nique mili  taire 
connue. Le comman  de  ment en chef est par consé  quent une fonc  tion 
publique qui échappe aux défi  ni  tions pro  fes  sion  nelles.

La sai  sine du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire :  
qui peut por  ter plainte contre les géné  raux ?

La sai  sine d’une juri  dic  tion per  met d’appré  cier les contours de la 
capa  cité judi  ciaire. Ne peuvent sai  sir la jus  tice que les per  sonnes inté  res -
sées par l’infrac  tion – c’est-  à-dire celles qui peuvent connaître sa réa  lité. 
Les règles de la sai  sine du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire per  mettent d’éta  blir 
qui dis  pose de la capa  cité de pour  suivre les géné  raux, qui peut connaître 
leurs fautes et par consé  quent dans quel domaine se situe la faute.

La loi du 10 mars res treint la sai  sine du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire 
au point de ralen  tir consi  dé  ra  ble  ment son fonc  tion  ne  ment. Ainsi, l’accu -
sa  teur public ne peut ins  truire les pro  cès qu’en vertu d’un décret d’accu -
sa  tion de la Conven  tion natio  nale22. Une commis  sion compo  sée de six 
dépu  tés reçoit les dénon  cia  tions, les exa  mine et pro  pose le décret à 
l’assem  blée. Bien entendu la Conven  tion peut éga  le  ment prendre cette 

(22) Décret rela  tif à la créa  tion d’un tri  bu  nal cri  mi  nel extraor  di  naire, Titre 1er : « De la compo -
si  tion et de l’orga  ni  sa  tion d’un tri  bu  nal cri  mi  nel extraor  di  naire », articles 9 et 10.
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déci  sion sou  ve  rai  ne  ment, sans que la commis  sion ait été sai  sie. Le décret 
adopté, l’affaire est ren  voyée devant la « Commis  sion des Six »23 dont 
la mis  sion est alors de rédi  ger l’acte d’accu  sa  tion. En effet le décret 
d’accu  sa  tion ne vaut pas acte d’accu  sa  tion : ce n’est qu’une décla  ra  tion 
rela  tive à l’oppor  tu  nité d’un juge  ment (« Il y a lieu à accu  sa  tion »). La 
commis  sion doit donc pré  ci  ser les points conten  tieux sur les  quels le tri -
bu  nal sta  tue. Cet acte est ensuite sou  mis à un autre vote de la Conven -
tion puis trans  mis à l’accu  sa  teur public. Ce mode complexe de sai  sine, 
exclu  si  ve  ment réservé au corps légis  la  tif, est sans doute lié à la nature 
« extraor  di  naire » du tri  bu  nal. Plus exac  te  ment, il signi  fie que les crimes 
contre la sou  ve  rai  neté natio  nale ne devaient être reconnus que par ses 
repré  sen  tants.

La Commis  sion des Six ne fut pas en mesure de rem  plir son rôle 
avec dili  gence. Il lui fal  lait mener une véri  table enquête auprès des admi -
nis  tra  tions pour obte  nir les pièces rela  tives aux affaires. La Conven  tion 
doit donc attendre le 2 avril pour entendre un pre  mier rap  port. Rabaut-
  Saint-Étienne, qui le pré  sente, ne manque pas de sou  li  gner la lour  deur 
de la pro  cé  dure : seuls un décret et un acte d’accu  sa  tion ont été pré  parés. 
Afin d’accé  lé  rer la marche du tri  bu  nal, Albitte, Marat et Car  rier pro -
posent donc de sup  pri  mer la commis  sion – ce qui est adopté24. Cepen -
dant cette sup  pres  sion ne résout pas le pro  blème de la rédac  tion de l’acte 
d’accu  sa  tion – qui reste à la charge de la Conven  tion tant que la sai  sine 
légis  la  tive est main  te  nue. Alors que les dénon  cia  tions se mul  ti  plient, cette 
sai  sine légis  la  tive pou  vait appa  raître comme une entrave à la jus  tice et 
contri  buer à ralen  tir la lutte contre la contre- révolution. Le 5 avril, l’inuti -
lité de la sup  pres  sion de la commis  sion appa  raît au grand jour. Ce jour-
 là, la Conven  tion décide de décré  ter d’accu  sa  tion le géné  ral Thuring et 
demande au Comité de défense géné  rale « de lui pré  sen  ter l’acte d’accu -
sa  tion dans la séance du soir »25. Le comité hérite alors des fonc  tions de la 
Commis  sion des Six, fonc  tions qui ont pour  tant paru inutiles à la Conven -
tion. Le légis  la  teur cor  rige cette inco  hé  rence et revient sur la néces  sité du 

(23) Ibid., article 10. La commis  sion est compo  sée de Garat, La Révellière- Lépeaux, 
Rabaut-  Saint-Étienne, Delaunay, Gomaire et Bréard, puis Prieur au désis  te  ment de Bréard. Il est 
vrai  sem  blable que la créa  tion de cette commision, compo  sée d’une majo  rité de Giron  dins, soit une 
manœuvre des  ti  née à entra  ver la marche du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire. Les Archives par  le  men  taires ne 
por  tant pas la trace des débats sur l’article 10, il est impos  sible de tran  cher.

(24) Archives par  le  men  taires de 1787 à 1860, recueil complet des débats légis  la  tifs et poli -
tiques des chambres fran  çaises imprimé par l’ordre du Sénat et de la Chambre des dépu  tés (AP) tome 
61, séance du 2 avril, p. 93 et sq.

(25) Ibid., séance du 5 avril, p. 334 et sq.
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décret d’accu  sa  tion26. L’accu  sa  teur peut désor  mais ins  truire les affaires 
« sur la dénon  cia  tion des auto  ri  tés consti  tuées et des citoyens »27. Ainsi 
il n’est plus néces  saire d’attendre que la Conven  tion trouve le temps de 
débattre et de voter deux fois sur une affaire pour pour  suivre les cri  mi -
nels de lèse- nation. Tou  te  fois les dépu  tés, les ministres et les géné  raux 
en chef conservent le béné  fice de l’ancienne pro  cé  dure28. Le légis  la  teur a 
ainsi voulu garan  tir aux repré  sen  tants du peuple et aux prin  ci  paux agents 
publics la sécu  rité néces  saire à leurs tra  vaux. Le décret du 5 avril est donc 
une déci  sion prag  ma  tique. Sa signi  fi  ca  tion doc  tri  nale est impor  tante. En 
créant une excep  tion en faveur des géné  raux dans le mode de sai  sine du 
Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire, la loi estime que les infrac  tions des comman -
dants en chef sont d’une nature diff  é  rente. Si l’accu  sa  teur public ne peut 
pour  suivre de sa propre auto  rité un crime qui lui aurait été dénoncé, c’est 
que la faute mili  taire ne peut être vala  ble  ment reconnue par un citoyen 
ou un corps admi  nis  tra  tif : seul le sou  ve  rain le peut. La Conven  tion défi -
nit ainsi et indi  rec  te  ment le comman  de  ment comme la par  tie sublime de 
la guerre : le géné  ral en chef est investi de la capa  cité poli  tique. En ce 
sens, il est stra  tège dans la pleine accep  tion du terme. Il connaît les fins 
poli  tiques de la guerre et déter  mine les moyens d’y par  ve  nir. C’est dire 
éga  le  ment que son métier n’est pas une tech  nique, reconnais  sable par le 
tri  bu  nal mili  taire, mais un « art » sou  mis à une appré  cia  tion plus large et 
à un débat poli  tique.

Ni Custine ni Houchard n’ont béné  fi  cié de la loi du 5 avril. Le 
28 juillet, Barère obtient un décret d’accu  sa  tion contre le pre  mier. La 
Conven  tion aurait donc dû dres  ser l’acte d’accu  sa  tion. Mais l’ampleur de 
la tâche et la len  teur d’une telle pro  cé  dure font recu  ler les dépu  tés : « Cela 
ne peut que mettre de la lon  gueur dans le pro  cès d’un homme qui devrait 
déjà ne plus exis  ter »29. Le décret d’accu  sa  tion est donc « rap  porté » et 
Custine est ren  voyé direc  te  ment devant le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire. Du 
point de vue de la pro  cé  dure, le géné  ral est donc consi  déré comme un 
simple par  ti  cu  lier et Fouquier- Tinville doit dres  ser l’acte d’accu  sa  tion. 
Cette excep  tion à la règle devient la norme à l’occa  sion de l’affaire 
Houchard. En effet, le 24 octobre (3 bru  maire), alors que la Conven  tion 

(26) Décret du 5 avril, article 1er : « La Conven  tion natio  nale rap  porte l’article de son décret 
du 10 mars der  nier qui ordon  nait que le Tri  bu  nal extraor  di  naire ne pour  rait juger […] que sur le 
décret d’accu  sa  tion porté par la Conven  tion ».

(27) Ibid., article 2.
(28) Ibid., article 3.
(29) AP, tome 69, séance du 29 juillet, inter  ven  tion de Billaud- Varenne, p. 644.
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décide de mettre en accu  sa  tion le géné  ral un mois après son arres  ta  tion, 
Billaud- Varenne pro  pose et obtient l’abro  ga  tion du prin  cipe de la sai  sine 
légis  la  tive qui béné  fi  ciait aux géné  raux : « La Conven  tion natio  nale rap -
porte le décret qui ordon  nait que les géné  raux en chef des armées de 
la Répu  blique ne seraient tra  duits en juge  ment qu’en vertu d’un décret 
d’accu  sa  tion : en consé  quence, elle ren  voie le géné  ral Houchard devant 
le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire pour y être jugé sans délai »30. Les rai  sons poli -
tiques et conjonc  tu  relles du revire  ment de juillet et d’octobre sont assez 
connues. En juillet, la nou  velle de la chute de Mayence finit de dévoi  ler la 
tra  hi  son et déchaîne la fureur des patriotes. L’inac  tion du géné  ral Custine à 
la tête de l’armée du Nord et des décla  ra  tions publiques sus  pectes avaient 
depuis long  temps entamé son cré  dit. La Conven  tion refuse de s’enga  ger 
dans une pro  cé  dure longue et dans un débat tech  nique alors que la culpa  bi -
lité est criante. En somme, l’infrac  tion de Custine peut être dénon  cée ordi -
nai  re  ment et non par la voix du corps légis  la  tif tant elle est évi  dente. La 
déci  sion du 3 bru  maire démontre que les leçons du pro  cès de Custine ont 
été enten  dues. La len  teur des débats, les contraintes légales, la mal  adresse 
de Fouquier- Tinville ont mar  qué l’opi  nion publique pen  dant l’été et 
imposent à la Conven  tion l’éco  no  mie d’un débat préa  lable sur la faute de 
comman  de  ment. Houchard doit être jugé promp  te  ment, il est donc inutile 
de mul  ti  plier les pré  cau  tions procédurales – déjà nom  breuses si on s’en 
tient à la sai  sine ordi  naire du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire. D’autant que, dans 
le cas Houchard, la faute n’est pas évi  dente puis  qu’elle fait suite à une 
vic  toire et qu’elle n’a pas été sug  gé  rée par une cam  pagne, même brève, 
de déni  gre  ment. Son arres  ta  tion étonne la presse sans- culotte31 et émeut 
un cer  tain nombre de dépu  tés qui pro  fitent de cette « injus  tice » pour atta -
quer le Comité de salut public32. Robespierre doit défendre ce der  nier 
dès le len  de  main. La Conven  tion se range à ses argu  ments et accepte que 
le Comité béné  fice d’une entière auto  no  mie. L’affaire Houchard a donc 
dévoilé l’hos  ti  lité d’une par  tie de l’Assem  blée contre le Comité de salut 
public qui par  vient à impo  ser son auto  rité à cette occa  sion. Cepen  dant la 
pro  cé  dure du décret d’accu  sa  tion ris  quait de relan  cer le débat animé du 

(30) Ibid., tome 77, séance du 3 bru  maire, p. 508 et sq.
(31) Rap  pe  lons la réac  tion du plus illustre des jour  na  listes sans- culottes, Hébert dans Le Père 

Duchesne, no 290 : « Que des ci- devant nobles […] finan  ciers […] robins tra  hissent la patrie, cela ne 
m’étonne pas […] mais qu’un sans- culotte, élevé à un grade émi  nent, tourne casaque à la Répu  blique, 
il y a de quoi se débap  ti  ser […] Comment se peut- il qu’un foutu pale  fre  nier devenu géné  ral d’armée 
ne soit pas content de son sort, qu’il veuille tran  cher du grand sei  gneur en tra  his  sant la Répu  blique 
qui l’a tiré du fumier pour le mettre sur le pinacle ? »

(32) AP, tome 75, séances des 24 et 25 sep  tembre, p. 83 et sq, p. 129 et sq.
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3 bru  maire, de rompre les fra  giles équi  libres conven  tion  nels et de mena -
cer le gou  ver  ne  ment révo  lu  tion  naire. Houchard est poten  tiel  le  ment une 
figure de l’arbi  traire, un éten  dard anti jacobin der  rière lequel pour  raient 
se ran  ger – coa  li  tion a priori impro  bable – les Cor  de  liers et la Plaine. 
Le décret du 3 bru  maire est une pru  dente déci  sion poli  tique. Il consacre 
éga  le  ment d’impor  tants glis  se  ments de pou  voir entre la Conven  tion et ses 
comi  tés.

En effet, dans le cas des géné  raux en chef, la Conven  tion renonce 
au mono  pole de la sai  sine même si elle n’est pas pri  vée de cette capa -
cité. L’accu  sa  teur public est en droit de pour  suivre le comman  de  ment si 
l’exa  men d’une dénon  cia  tion apporte matière à un acte d’accu  sa  tion. En 
pra  tique, le légis  la  teur s’en remet à la rigueur de la pro  cé  dure judi  ciaire : 
l’acte d’accu  sa  tion ne s’appuie pas sur de simples pré  somp  tions et l’accu -
sa  teur public écar  tera de lui- même les dénon  cia  tions infon  dées que la 
jalou  sie ou le dépit peuvent par  fois sus  ci  ter contre un per  son  nage aussi 
exposé qu’un géné  ral en chef. De plus, seuls le minis  tère de la Guerre, 
les repré  sen  tants en mis  sion, les Comi  tés de salut public et de sûreté géné -
rale dis  posent des pièces néces  saires à la confec  tion d’un éven  tuel acte 
d’accu  sa  tion. La Conven  tion les désigne donc tout par  ti  cu  liè  re  ment dans 
la connais  sance des infrac  tions mili  taires. Or les comi  tés, éma  na  tion du 
corps légis  la  tif, exercent par délé  ga  tion le pou  voir exé  cu  tif en vertu du 
prin  cipe de la centralité de la repré  sen  ta  tion natio  nale33. Leur auto  rité sur 
les ministres est totale. La sai  sine du tri  bu  nal et la connais  sance de la 
tra  hi  son mili  taire reviennent donc en pra  tique aux comi  tés exé  cu  tifs, le 
ministre ne dis  po  sant pas de l’auto  no  mie poli  tique néces  saire pour prendre 
une telle ini  tiative. Les condi  tions de l’arres  ta  tion de Houchard semblent 
confir  mer le rôle déter  mi  nant du comité. Le 22 juillet, Custine avait été 
des  ti  tué par le Conseil exé  cu  tif puis, après débat, le géné  ral avait été mis 
en état d’arres  ta  tion par la Conven  tion natio  nale. Cette pro  cé  dure était 
conforme à l’esprit de la loi du 5 avril : le corps légis  la  tif pou  vant seul 
connaître la tra  hi  son des géné  raux, il était éga  le  ment le seul qui puisse 
ordon  ner leur arres  ta  tion. Or le 24 sep  tembre, la Conven  tion apprend que 
Houchard a non seule  ment été des  ti  tué par le Conseil exé  cu  tif mais qu’il 
a été arrêté par les repré  sen  tants en mis  sion sur ordre du Comité de salut 
public. Léga  le  ment, il n’y a rien à repro  cher à cette pro  cé  dure : le ministre 

(33) Prin  cipe qui sera expli  ci  te  ment énoncé par le décret rela  tif à l’orga  ni  sa  tion du gou  ver -
ne  ment pro  vi  soire et révo  lu  tion  naire du 14 fri  maire, Sec  tion II : « Exé  cu  tion des lois », Article 1er : 
« La Conven  tion natio  nale est le centre unique de l’impul  sion du gou  ver  ne  ment ».
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peut des  ti  tuer les géné  raux, les repré  sen  tants34 et les comi  tés peuvent les 
faire arrê  ter. Mais l’affaire jette un trouble à l’assem  blée : la nou  velle 
est mal  adroi  te  ment annon  cée, sous le cou  vert d’une liste de nomi  na  tions, 
ce qui laisse entendre que le comité sou  haite agir dis  crè  te  ment et trom -
per ainsi la vigi  lance des dépu  tés. Le secret est d’ailleurs invo  qué par 
Billaud- Varenne pour moti  ver l’absence de jus  ti  fi  cation aux des  ti  tutions. 
La Conven  tion a en réa  lité perdu l’ini  tiative de la pour  suite judi  ciaire. 
Houchard n’est pas arrêté par la Conven  tion qui aurait déli  béré sur son 
cas, il l’est par les Comi  tés de gou  ver  ne  ment. Le comman  de  ment n’est 
plus une acti  vité sou  mise à l’appré  cia  tion de la repré  sen  ta  tion natio  nale 
mais à celle de l’exé  cu  tif.

Lorsque les géné  raux étaient sous la sur  veillance exclu  sive du sou -
ve  rain par le biais de la Conven  tion natio  nale, leur action était inté  grée 
dans le champ de la poli  tique et ils évo  luaient dans un « monde des pos -
sibles ». L’acti  vité poli  tique est en effet libre : on ne peut la sou  mettre au 
règle  ment. La loi du 5 avril reconnaît cette liberté aux géné  raux : la pro -
cé  dure complexe de mise en accu  sa  tion signi  fie que le comman  de  ment 
relève du libre- arbitre du géné  ral au même titre que les prises de posi  tion 
d’un député. En réa  lité, la Conven  tion avait alors attri  bué aux géné  raux 
d’armée la compé  tence stra  té  gique, c’est-  à-dire « l’art de la guerre » qui 
déborde le champ tech  nique pour atteindre le champ poli  tique. La stra  té -
gie n’a pas pour seul hori  zon la méca  nique tac  tique : elle est une réflexion 
sur les pos  sibles et mobi  lise l’ima  gi  na  tion du comman  de  ment. Le choix 
est au cœur de cette acti  vité qu’on ne peut régle  men  ter. Mais, rava  lés le  
3 bru  maire au rang de simples par  ti  cu  liers, les géné  raux agissent désor -
mais sous la sur  veillance de comi  tés exé  cu  tifs à qui ils rendent des 
comptes. Le comman  de  ment devient un domaine de compé  tence gou  ver -
ne  men  tal et non l’exer  cice d’une faculté poli  tique. De ce fait, le géné  ral 
est un agent de l’exé  cu  tif qui se borne à mettre en œuvre une poli  tique de 
défense natio  nale. Sa res  pon  sa  bi  lité est enga  gée par rap  port aux ins  truc -
tions qu’il reçoit. Il n’est plus poli  ti  que  ment déci  sion  naire : la stra  té  gie 
est défi  nie au niveau du Comité de salut public. Simple rouage, le géné -
ral est désor  mais éva  lué par rap  port à sa capa  cité tech  nique. Cepen  dant, 
comme nous l’avons déjà sou  li  gné, cette tech  nique de comman  de  ment 
ne relève pas des tri  bu  naux mili  taires. Il ne s’agit donc pas de la tac  tique 

(34) Décret du 30 avril 1793, article 16 : « Ils pren  dront toutes les mesures pour décou  vrir, 
faire arrê  ter les géné  raux, et faire arrê  ter, tra  duire au Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire tout mili  taire, agent 
civil et autres citoyens qui auraient aidé, favo  risé ou conseillé un complot contre la liberté et la sûreté 
de la Répu  blique […] ». On aura noté que, par excep  tion à leur pou  voir géné  ral, les repré  sen  tants ne 
peuvent tra  duire un géné  ral devant le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire.
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mais de la capa  cité à tra  duire cor  rec  te  ment l’inten  tion stra  té  gique du pou -
voir. Les contours exacts de cette compé  tence seront pré  ci  sé  ment défi  nis 
par le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire qui fait émer  ger « l’opératique » comme 
échelle de comman  de  ment spé  ci  fique aux géné  raux en chef.

Le sens doc  tri  nal de la déci  sion du 3 bru  maire n’est pas si diff  é  rent. 
Tout citoyen peut connaître la faute de comman  de  ment et por  ter plainte. 
Les clubs et la presse n’ont pas attendu la fin de l’année 1793 pour dénon -
cer les géné  raux en chef par leurs prises de posi  tion. Para  doxa  le  ment, 
en légi  ti  mant cette sur  veillance, la Conven  tion per  met de l’enca  drer. En 
effet, les attaques de Marat, d’Hébert, de Jacques Roux, de Leclerc étaient 
d’autant plus vio  lentes qu’elles res  taient sans effet judi  ciaire. Le décret 
du 3 bru  maire met les patriotes au pied du mur en leur offrant la pos  si  bi -
lité de sai  sir le tri  bu  nal. Compte tenu du nombre élevé d’acquit  te  ments 
et du risque qu’il y aurait à pour  suivre un géné  ral nommé par la Conven -
tion, la pour  suite peut s’avé  rer dan  ge  reuse pour son ini  tia  teur. Il n’est pas 
moins vrai qu’en pro  je  tant le comman  de  ment dans le domaine public, 
la Conven  tion nie toute approche pure  ment tech  ni  cienne et tac  tique du 
pro  blème puisque la sai  sine est uni  ver  selle. La plainte s’appa  rente à « la 
dénon  cia  tion civique » reconnue par le Code pénal35. Le citoyen peut 
éva  luer la « loyauté » du comman  de  ment même si pra  ti  que  ment seuls 
les comi  tés peuvent l’appré  cier. Pour les géné  raux, le mes  sage est assez 
net : ils sont sous la sur  veillance de l’opi  nion publique et lui doivent des 
comptes. Cette insé  cu  rité, rela  tive dans les faits, a sans doute été assez 
mar  quante pour la jeune géné  ra  tion. On sait avec quelle déter  mi  na  tion 
Bonaparte, dès la cam  pagne de 1800, uti  lise et muselle la presse. De la 
sorte, il revient sur l’héri  tage du 3 bru  maire an II et reva  lo  rise la dimen -
sion tech  nique de la guerre. Le comman  de  ment n’appa  raî  tra plus que 
nimbé de l’aura mys  té  rieuse, et néces  sai  re  ment insai  sissable pour le pro -
fane, du « génie mili  taire ».

Les pro  cès Custine et Houchard

L’ins  truc  tion des pro  cès Custine et Houchard

La série W conser  vée aux Archives natio  nales regroupe les dos  siers 
d’ins  truc  tion et les juge  ments du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire. Les dos  siers 
d’ins  truc  tion comprennent les inter  ro  ga  toires des accu  sés, les audi  tions 
des témoins, des pièces authen  tiques et éven  tuel  le  ment – si le pré  venu 

(35) Code pénal de 1791, Titre 6 : « De la dénon  cia  tion civique », Article pre  mier.
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est écroué – l’acte d’accu  sa  tion rédigé par l’accu  sa  teur public ou par son 
sub  sti  tut.

Lors  qu’un juge  ment est pro  noncé, et ce n’est pas tou  jours le cas, 
l’acte est conservé sous la forme d’un for  mu  laire imprimé à complé  ter. 
Il comprend l’iden  tité des témoins, leur pres  ta  tion de ser  ment, le réqui  si -
toire de l’accu  sa  teur, les ques  tions sou  mises aux jurés et leur réponse. Il 
n’y a en revanche aucune trace des débats et de la plai  doi  rie : l’acte de 
juge  ment n’est pas une minute de l’audience.

Nous avons pu consta  ter que les pro  cès de Custine et de Houchard 
sont loin d’être expé  di  tifs. La lon  gueur de l’ins  truc  tion de l’affaire Custine 
ali  mente d’ailleurs la crise poli  tique de l’été 1793. Arrêté le 22 juillet, 
Custine n’est jugé que le 27 août. Cette attente n’est pas poli  tique : nous 
avons déjà sou  li  gné que la Conven  tion renonce à éta  blir l’acte d’accu  sa -
tion afin d’accé  lé  rer la pro  cé  dure. Son espoir aura été déçu car Fouquier-
 Tinville ne peut pas plus que la Commis  sion des Six s’abs  traire des 
contraintes de l’acte d’accu  sa  tion. De ce point de vue, l’accu  sa  teur public 
et le pré  sident du tri  bu  nal se pré  sentent comme les garants inflexibles 
de la pro  cé  dure et donc des droits de la défense : aux repré  sen  tants qui 
dénoncent la « chi  cane », ils opposent les contraintes judi  ciaires vou  lues 
par le légis  la  teur lui- même36. Les dos  siers d’ins  truc  tion reflètent ainsi une 
patiente recherche d’élé  ments de preuve. Le dos  sier Custine37 comprend 
soixante- quatorze pièces, la cita  tion de cinquante- trois témoins et un 
registre de cor  res  pon  dance de 280 pages38, entiè  re  ment dépouillé par le 
sub  sti  tut de l’accu  sa  teur39 et par Custine lui- même. En effet, l’inculpé 
par  ti  cipe à l’infor  ma  tion judi  ciaire : il est libre de convo  quer des témoins 
et de pro  duire les pièces authen  tiques qui étaient son sys  tème de défense. 
Custine demande ainsi sa cor  res  pon  dance du temps où il était chef de 
l’armée du Rhin. Pour satis  faire cette requête, le tri  bu  nal mande l’un 
de ses agents à Strasbourg, accom  pa  gné d’un fondé de pou  voir nommé 
par Custine, pour extraire des bureaux de l’armée du Rhin et rame  ner 
à Paris pas moins de qua  torze registres40. L’opé  ra  tion de dépouille  ment 

(36) AP, tome 72, séance du 21 août, p. 556, inter  ven  tions à la barre de l’accu  sa  teur public 
et du pré  sident du tri  bu  nal.

(37) AN, W 280, dos  sier no 124 « Affaire Custine ».
(38) Le registre d’État- major est inti  tulé : « Enre  gis  tre  ment des lettres écrites au géné  ral 

Custine commencé le 16 décembre 1792 et suivi le 31 jan  vier 1793 inclu  si  ve  ment ».
(39) Douzé Verteuil, reconnais  sable aux marques rouges par les  quelles il signale les pas -

sages impor  tants.
(40) Seul un registre a été conservé. Nous igno  rons où sont les treize autres : ils ne sont ni 

dans les « Papiers du Par  quet », ni dans les « Papiers de l’accu  sa  teur public » et ils n’ont pas été rever -
sés au dépôt de la Guerre. Les douze car  tons de cor  res  pon  dance trou  vés après l’exé  cu  tion de Custine 
dans une armoire de sa chambre à la Concier  ge  rie et envoyés au greffe sont éga  le  ment introu  vables.
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commence le 19 août et s’achève le 27, le jour même de l’audience de 
juge  ment. Elle fait l’objet d’un procès- verbal presque quo  ti  dien. Dix-
 huit pièces à décharge sont extraites par Custine41, vingt- sept pièces à 
charge sont choi  sies par le sub  sti  tut. Outre les « papiers de Strasbourg », 
Custine sou  hai  tait éga  le  ment dis  po  ser des « papiers de Cam  brai » - sa 
cor  res  pon  dance en tant que chef de l’armée du Nord. Mais l’uti  li  sation 
de ces registres pro  voque un pro  blème de pro  cé  dure : au moment où le 
tri  bu  nal les reçoit, on constate que les scel  lés n’ont pas été appo  sés. Les 
papiers ne peuvent donc être exploi  tés. Custine vou  lait enfin que le tri  bu -
nal entende le témoi  gnage d’offi  ciers géné  raux et de Houchard, sur lequel 
il reje  tait en par  tie ses fautes. L’accu  sa  teur public ne pou  vait se pas  ser de 
l’avis du minis  tère de la Guerre et du Comité de salut public. Ils refusent 
d’accé  der à cette demande, compte tenu de la désor  ga  ni  sa  tion que pou -
vait entraî  ner la convo  ca  tion d’un grand nombre d’offi  ciers. La stra  té  gie 
dila  toire qui consiste à appe  ler une mul  ti  tude de témoins n’a donc pas été 
empê  chée mais enca  drée par le recours à la loi. La consti  tution du dos  sier 
Custine démontre assez net  te  ment que le tri  bu  nal est sou  cieux d’obser  ver 
rigou  reu  se  ment les règles de la pro  cé  dure pénale. L’image d’un pro  cès 
d’inten  tion bâclé est donc erro  née.

Saisi par la Conven  tion natio  nale le 3 bru  maire pour ins  truire le pro -
cès de Houchard, l’accu  sa  teur public rend l’acte d’accu  sa  tion le 23 bru -
maire. Mais une cor  res  pon  dance du Comité de salut public nous apprend 
que les pièces rela  tives à l’affaire, sans les  quelles Fouquier- Tinville ne 
peut tra  vailler, n’ont été trans  mises que le 11 bru  maire42. Le tri  bu  nal  
était de toute façon acca  paré par le pro  cès des Giron  dins jus  qu’au  
9 bru  maire. Il faut éga  le  ment retran  cher à ce temps le pro  cès de Philippe- 
Égalité, exé  cuté le 16 bru  maire. L’ins  truc  tion a donc duré un peu moins 
de deux semaines – un temps plus court que celui consa  cré à l’affaire 
Custine. Il ne faut pas y voir la volonté d’attenter à la pro  cé  dure : contrai -
re  ment à Custine, Houchard ne réclame pas des papiers dont le dépouille -
ment ralen  tit néces  sai  re  ment l’ins  truc  tion. A-  t-il renoncé à une stra  té  gie 
de défense dont l’effi  ca  cité parais  sait dou  teuse au regard du pré  cé  dent 
Custine ? Comme nous le ver  rons plus loin, la nou  velle pra  tique accu -
sa  toire de Fouquier- Tinville ren  dait de toute façon cette stra  té  gie inopé -

(41) Le 25 août, alors que le pro  cès est engagé, Custine annonce qu’il renonce à dépouiller 
les registres car la pré  pa  ra  tion de sa défense exige du temps. Il donne donc une pro  cu  ra  tion à Daumont 
(?) qui finit l’opé  ra  tion, sans extraire de pièces.

(42) AN, W 296, dos  sier no 250, « Affaire Houchard », pièce 58 : Lettre de l’un des secré -
taires prin  ci  paux du Comité de salut public à Fouquier- Tinville le 11 bru  maire. Pièce 65 : Juge  ment –  
Les pièces sont reçues par le tri  bu  nal le 12.
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rante. Il y a éga  le  ment moins de témoins – seule  ment sept. Le dos  sier  
Houchard ren  ferme soixante- cinq pièces cotées dont une majo  rité d’audi -
tions et peu de pièces authen  tiques. Il faut y enle  ver onze pièces rela  tives 
à Berthelmy et à Gay- Vernon. Au total, et sans être expé  di  tive, l’ins  truc -
tion aura été plus sobre que pour Custine.

La décla  ra  tion de culpa  bi  lité : qui est cou  pable ?

Houchard n’est pas le seul inquiété à l’automne 1793 : les membres 
de son état- major sont éga  le  ment incar  cé  rés. Pour  tant, la décla  ra  tion de 
culpa  bi  lité a été très ciblée puisque le géné  ral en chef est le seul condamné. 
Ainsi, le géné  ral Hédouville est écroué et jugé mais il est acquitté43. Le 
chef de l’état- major Berthelmy est écroué. L’ins  truc  tion s’enlise. Il n’est 
pas jugé. L’adjudant- général Gay- Vernon n’est pas écroué et son dos  sier 
est en attente. Il ne sera fina  le  ment pas jugé44. Tous deux sont libé  rés le 
25 ther  mi  dor.

Il est pos  sible de don  ner une inter  pré  ta  tion poli  tique, extra- judicaire, 
à ces déci  sions de jus  tice ou à l’absence de déci  sion. Hédouville est appuyé 
par Danton qui compa  raît comme témoin à décharge ce qui a sans doute 
fait pen  cher la balance en la faveur du pré  venu45. Le temps de l’affron  te -
ment avec les amis de Danton n’est pas encore venu. Berthelmy est très 
acti  ve  ment sou  tenu par les dépu  tés de la Corrèze et par les jaco  bins de 
Tulle qui envoient l’un de leurs membres à Paris pour défendre sa cause46. 
Ce cer  ti  fi  cat de jaco  bi  nisme explique en par  tie que l’ins  truc  tion ait été 
mise entre paren  thèses : il n’était pas oppor  tun d’inquié  ter davan  tage un 

(43) AN, W 307 – dos  sier no 388 « Affaire d’Hédouville ».
(44) Toutes les pièces rela  tives à ces deux affaires sont dans le dos  sier Houchard. L’absence 

finale de juge  ment et le fait que les deux pré  ve  nus aient été accu  sés des mêmes for  faits que le géné  ral 
en chef, expliquent l’absence d’un dos  sier par  ti  cu  lier. De plus, il a sans doute été un moment ques  tion 
de juger les trois hommes ensemble. Cette solu  tion a été aban  don  née. Houchard exé  cuté, il a encore 
été ques  tion de juger ses deux comparses. Voir la pièce 57 : le brouillon de l’acte d’accu  sa  tion contre 
Berthelmy et Gay- Vernon men  tionne la condam  na  tion de Houchard.

(45) AN, W 307 – dos  sier no 388 « Affaire d’Hédouville », pièce no 6 : procès- verbal de 
la séance du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire du 16 nivôse. Danton est le pre  mier témoin « pré  senté par 
l’accusé ».

(46) AN, W 296 – dos  sier no 250 « Affaire Houchard », pièces 45, 47, 50, 51,52 et 56. La 
garde natio  nale de Tulle et le 1er bataillon de la Corrèze attestent des qua  li  tés poli  tiques du pré  venu. 
La société popu  laire de Tulle décide d’envoyer à Paris Béral pour éclai  rer le tri  bu  nal. Ce « député 
extraor  di  naire de la Société » prend contact avec les repré  sen  tants du peuple Lanot et Borie pour 
obte  nir leur sou  tien. Il dépose éga  le  ment une « décla  ra  tion » élogieuse pour Berthelmy au tri  bu  nal. 
Béral pro  longe son séjour dans la capi  tale pour assis  ter au juge  ment mais, après trois mois d’attente, 
il doit ren  trer à Tulle.
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géné  ral dont les appuis pro  vin  ciaux ne manquent pas de rap  pe  ler leur exis -
tence. Gay- Vernon est défendu direc  te  ment et dès le 24 sep  tembre47 à la 
Conven  tion natio  nale par son frère, qui est député mon  ta  gnard.

Cela étant, il est éga  le  ment pos  sible de don  ner une tra  duc  tion doc -
tri  nale aux déci  sions de jus  tice. Par l’ensemble de ses déci  sions (car l’inac -
ti  vité est aussi un choix), le tri  bu  nal éta  blit que le géné  ral en chef est seul 
comp  table des opé  ra  tions. Cette théo  rie de la res  pon  sa  bi  lité s’accorde  
bien avec la lettre du droit pénal – la res  pon  sa  bi  lité est indi  vi  duelle. Mais 
elle va éga  le  ment dans le sens d’une mytho  logie du comman  de  ment, 
d’après laquelle le géné  ral en chef est un comman  dant omni  potent et soli -
taire. Cette repré  sen  ta  tion occulte le tra  vail de l’état- major mais éga  le -
ment la réa  lité du combat, qui ne se déroule pas dans un espace abs  trait 
où les uni  tés seraient des pions exé  cu  tant méca  ni  que  ment les ordres. Au 
moment de la bataille, et comme John Keegan48 l’a démon  tré, les offi  ciers 
sont inca  pables d’embras  ser l’éten  due du champ de bataille, aveu  glés 
par la fumée épaisse de la mous  que  te  rie et ne dis  po  sant que de moyens 
optiques limi  tés. Les infor  ma  tions qui leur par  viennent sont lacu  naires et 
tou  jours diff  é  rées. Les ordres, lors  qu’ils sont tou  jours d’actua  lité, doivent 
être compris et exé  cu  tés, ce qui ne va pas de soi. Quant au plan qui pré -
cède la bataille, ce que nous en connais  sons est sou  vent reconstruit a 
pos  te  riori – comme l’atteste la fameuse manœuvre d’Austerlitz. Mais les 
auteurs mili  taires et les géné  raux eux- mêmes se plaisent à le pré  sen  ter 
sous l’angle d’une « intui  tion » artistique et abs  traite qui dévoilerait le 
génie du chef unique. Les opé  ra  tions sont ensuite décrites comme l’actua -
li  sa  tion de cette vision, que viennent par  fois contra  rier la mal  chance, 
l’incom  pé  tence des subor  don  nés ou plus rare  ment l’adver  saire. Ce mythe 
est néces  saire au fonc  tion  ne  ment mili  taire puisque l’armée tend à être 
une hié  rar  chie pyra  mi  dale à la tête de laquelle un seul homme est placé. 
C’est en tout cas l’image qu’elle donne de son orga  ni  sa  tion. La valo  ri  sa -
tion de la dis  ci  pline, la cir  cu  la  tion ver  ti  cale de l’infor  ma  tion et des ordres 
ont en effet engen  dré une orga  nique méca  nique des armées. Le mythe 
appuie donc une orga  ni  sa  tion que les pro  cès des comman  dants en chef, 
Byng, Lally- Tollendal ou Houchard, viennent confir  mer.

La res  pon  sa  bi  lité indi  vi  duelle écarte celle de l’État- major mais 
elle dis  culpe éga  le  ment le col  lec  tif. Au cours du pro  cès, il n’a jamais 
été ques  tion d’incri  mi  ner la troupe. Au contraire, Fouquier- Tinville sou -
ligne que les sol  dats ont rem  porté la vic  toire d’Hondschoote mais que 

(47) AP, tome 75, séance du 24 sep  tembre, p. 85.
(48) John KEEGAN, The Face of Battle : A study of Agincourt, Waterloo, and the Somme, 

Londres, 1976.
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Houchard a ensuite anéanti les avan  tages obte  nus par ses hommes. Poli -
ti  que  ment, cette inter  pré  ta  tion de la bataille équi  vaut à valo  ri  ser l’action 
des soldats- citoyens. La déci  sion de jus  tice sous- tend une lec  ture « mon -
ta  gnarde » du combat. En effet, la presse sans- culotte ne cesse de fus  ti  ger 
le comman  de  ment. Le sol  dat répu  bli  cain est auto- discipliné et il répu  die 
la manœuvre49. La « tac  tique » est une ter  gi  ver  sa  tion propre à l’aris  to  cra -
tie pour mono  po  li  ser la direc  tion de la guerre et pour pro  lon  ger le conflit. 
Une telle lec  ture de l’orga  ni  sa  tion mili  taire tend logi  que  ment à nier l’effi -
ca  cité du comman  de  ment, voire son uti  lité.

Cepen  dant, la valo  ri  sa  tion des soldats- citoyens peut éga  le  ment être 
inter  pré  tée de manière doc  tri  nale. En oppo  sant l’action de la troupe et les 
déci  sions du géné  ral, le tri  bu  nal affirme la dis  tinction entre la tac  tique et 
l’opératique. Autre  ment dit, le géné  ral aurait pour mis  sion de trans  for  mer 
en vic  toire des suc  cès ponc  tuels : sa mis  sion est prop  re  ment opératique. 
L’exclu  sion des tri  bu  naux mili  taires dans la connais  sance des fautes de 
comman  de  ment indi  quait que la compé  tence des géné  raux en chef n’était 
pas tac  tique. Cette déci  sion est confir  mée par le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire 
qui apporte des pré  ci  sions sur les échelles supé  rieures du comman  de -
ment.

L’évo  lu  tion « juris  pru  den  tielle » :  
du pro  cès Custine au pro  cès Houchard

Le droit pénal éta  blit tra  di  tion  nel  le  ment la dic  ta  ture de la base 
légale. Nul ne peut être accusé et condamné qu’en vertu d’une appli  ca -
tion lit  té  rale de la loi50. Dans ce cadre, la marge d’inter  pré  ta  tion du juge 
est la plus res treinte. Au nom de la lutte contre l’arbi  traire, la Révo  lu  tion 
a porté à son paroxysme la méthode léga  liste : la jus  tice constate les faits, 
éta  blit une cor  res  pon  dance avec les infrac  tions reconnues par le code et 

(49) Hébert et Guffroy défendent l’auto- discipline. Roux et Leclerc, à rebours de leur apo -
logie pour la « Sainte Insur  rec  tion », condamnent les pillages dont ils attri  buent la res  pon  sa  bi  lité à 
l’enca  dre  ment et aux ci- devant troupes de ligne. Pour ce qui concerne le comman  de  ment, Hébert, 
Jacques Roux et Guffroy célèbrent les attaques bru  tales et mas  sives où le comman  dant ne joue que le 
rôle d’un meneur d’hommes. Marat et Leclerc sont plus réser  vés. Tous s’accordent pour reconnaître 
que le comman  de  ment est gangréné par le vice et qu’il convient de le régé  né  rer mora  le  ment pour 
qu’il soit digne de mener les citoyens- soldats. Nous nous appuyons pour cette ana  lyse sur nos 
recherches sur la presse sans- culotte, objet d’une inter  ven  tion en avril 2008 au cours du sémi  naire 
dirigé par Bernard Gainot et Laurent Henninger (« Guerre, conflits et société du milieu du XVIIe siècle 
au début du XIXe siècle », Paris I) : « Le comman  de  ment sous le regard de la presse sans- culotte –  
mars/novembre 1793 ».

(50) Articles 7 et 8 de la Décla  ra  tion des droits de l’homme de 1789. Articles 10 et 14 de 
la décla  ra  tion de 1793.
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applique la sanc  tion pré  vue pour celles- ci. Il n’est pas pos  sible de modu -
ler les peines, ni d’inter  préter le code pour qua  li  fier le délit.

La base uti  li  sée pour condam  ner Custine, Houchard et pour acquit -
ter Hédouville est l’article 4 de la sec  tion pre  mière, du titre pre  mier, de 
la deuxième par  tie du Code pénal51. « Toute manœuvre, toute intel  li  gence 
avec les enne  mis de la Répu  blique ten  dant soit à faci  li  ter leur entrée et 
leur séjour dans les dépen  dances de l’Empire fran  çais, soit à leur faci  li  ter 
la prise des villes, for  te  resses, maga  sins et arse  naux appar  te  nant à la Répu -
blique seront punis de mort ».

à l’occa  sion du pro  cès Custine, et afin de se confor  mer exac  te  ment 
à la base légale, Fouquier- Tinville tente de démon  trer qu’il y a eu des 
« manœuvres ten  dant à faci  li  ter aux enne  mis la prise de villes ». Concrè -
te  ment, l’accu  sa  teur public veut éta  blir que les opé  ra  tions menées par 
Custine ten  daient à la perte de Mayence. La tâche s’est avé  rée diffi    cile 
puis  qu’elle sup  po  sait que Fouquier- Tinville entre dans le détail des opé  ra -
tions afin de prou  ver une faute inten  tion  nelle et un man  que  ment à l’obli  ga -
tion de moyens. Or nous savons que la Conven  tion n’a pas sou  haité défi  nir 
le comman  de  ment comme un domaine d’exper  tise. De plus, Fouquier-
 Tinville n’est pas un spé  cia  liste des ques  tions mili  taires. Il est sans aucun 
doute plus à l’aise dans le réqui  si  toire poli  tique ou éco  no  mique. L’ins  truc -
tion s’enlise donc dans le détail des opé  ra  tions. Le sub  sti  tut tente d’arra -
cher dans la cor  res  pon  dance de Custine les actes authen  tiques éta  blis  sant 
le man  que  ment à l’obli  ga  tion de moyens. L’inter  ro  ga  toire de Fouquier-
 Tinville s’attache à éta  blir la maté  ria  lité de la tra  hi  son en s’appe  san  tissant 
sur les opé  ra  tions52. Encore une fois, l’accu  sa  teur public doit éta  blir le fait 
délic  tueux et non s’attar  der sur les convic  tions. Les grandes phases des 
cam  pagnes de Custine sont pas  sées au crible. Pour  quoi a-  t-il refusé de 
s’empa  rer des gorges de « Porrentrui » ? Pour  quoi avoir envahi la val  lée du 
Rhin ? Pour  quoi avoir aban  donné sans défense Francfort ? S’est- il occupé 
de secou  rir Mayence ? Mais Custine par  vient sans peine à argu  men  ter et 
contre  carrer les accu  sa  tions sous- entendues : en entrant dans le détail tech -
nique des opé  ra  tions, l’accu  sa  teur s’aven  ture en un domaine dans lequel le 
géné  ral excelle53. Il était impos  sible de sur  prendre Custine sur ce ter  rain –  
à moins d’obte  nir d’impro  bables aveux. Sans doute conscient de cette diffi   -

(51) Loi du 25 sep  tembre 1791 (Code pénal), Deuxième par  tie : « Des crimes et de leur 
puni  tion », Titre pre  mier : « Crimes et atten  tats contre la chose publique », Sec  tion pre  mière : « Des 
crimes contre la sûreté exté  rieure de l’État ».

(52) AN, W 280 – dos  sier no 124 « Affaire Custine ». Inter  ro  ga  toire de Custine du 30 juillet 
et du 13 août.

(53) Custine avait une très haute opi  nion de ses capa  ci  tés mili  taires – comme l’atteste le 
mépris dont il accable le ministre Bouchotte ou ses pairs.
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culté, l’accu  sa  teur cible son inter  ro  ga  toire sur des faits dont la maté  ria  lité 
est attes  tée par des actes authen  tiques. Ainsi, les ques  tions se pré  cisent 
lorsque le thème de l’artille  rie est abordé. « En aban  don  nant Mayence, 
après y avoir enfermé une artille  rie for  mi  dable, son inten  tion n’était- elle 
pas, de concert avec Dumouriez, de livrer l’artille  rie à l’ennemi tan  dis 
que Dumouriez livrait la Belgique et les maga  sins for  mi  dables qu’il y 
avait consti  tués ? ». « Pour  quoi avoir retiré de Lille, mena  cée d’un siège, 
76 pièces afin de les trans  por  ter au camp de la Made  leine ? » Les ques  tions 
indiquent que Fouquier- Tinville est décidé à démon  trer une infrac  tion lit  té -
rale à l’article 4. Custine a agi en sorte de livrer l’artille  rie de Mayence et 
de lais  ser Lille sans défense. Ces faits peuvent être étayés par les rap  ports 
des comman  dants de l’artille  rie. Ils sont en outre de noto  riété publique 
puis  qu’ils éveillent la sus  pi  cion de cer  tains offi  ciers à l’époque où ils sont 
ordon  nés. Custine répond mal  gré tout en repla  çant ces déci  sions dans un 
contexte pré  cis : les « papiers de Strasbourg » nour  rissent son argu  men -
taire. Cette situa  tion judi  ciaire ten  due explique la lon  gueur du pro  cès et 
accen  tue la crise poli  tique de l’été 1793. La presse sans- culotte condamne 
les argu  ties et réclame une sanc  tion ferme et rapide. Le « géné  ral Mous -
tache » est fina  le  ment condamné sur les déci  sions rela  tives à l’artille  rie. 
Ainsi la léga  lité a été rigou  reu  se  ment obser  vée puisque la preuve d’une 
manœuvre ten  dant à la perte de la place a été appor  tée par l’accu  sa  teur.

Avec le pro  cès Houchard, nous consta  tons une inflexion impor  tante 
dans la stra  té  gie accu  sa  toire de Fouquier- Tinville et dans la déci  sion du 
Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire. Le géné  ral est en effet condamné non pour ce 
qu’il a fait mais pour ce qu’il n’a pas fait – à savoir obte  nir une vic  toire 
déci  sive. Fouquier- Tinville a donc modi  fié son sys  tème d’accu  sa  tion : le 
géné  ral est sou  mis à une obli  ga  tion de résul  tat et non plus à l’obli  ga  tion 
de moyens. En d’autres termes, le résul  tat des opé  ra  tions mili  taires suffi  t à 
consti  tuer une preuve. Si la vic  toire est incom  plète, c’est néces  sai  re  ment 
que Houchard l’a muti  lée. Ainsi, la faci  lité du repli anglais s’ex plique 
par le « refus d’occu  per la chaus  sée de Furnes »54, refus qui démontre 
que Houchard a voulu faci  li  ter les manœuvres enne  mies. Cette nou  velle 
stra  té  gie de l’accu  sa  tion ren  verse donc la charge de la preuve puisque 
c’est à la défense de mon  trer qu’il n’y a pas de lien entre le résul  tat et les 
déci  sions du géné  ral. Le pro  cès Houchard a donc été plus simple pour 
l’accu  sa  tion : il deve  nait inutile de s’appuyer sur une ana  lyse de la cam -
pagne pour démon  trer la maté  ria  lité de la tra  hi  son. Ainsi, à la bataille 

(54) AN, W 296 – dos  sier no 250 : « Affaire Houchard », pièce 65 : réqui  si  toire de Fouquier-
 Tinville.
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d’Hondschoote, Houchard « a donné à l’ennemi tous les moyens de se 
sous  traire à une défaite complète ». Il aurait fallu que le géné  ral exé  cute 
une manœuvre qui dépasse le cadre de l’affron  te  ment fron  tal sous les 
murs de Dunkerque. L’espace d’un champ de bataille était trop étroit pour 
satis  faire cette exi  gence : c’est au niveau géné  ral des armées, à l’échelle 
de la Flandre, que plu  sieurs corps devaient agir de concert.

Du point de vue de la doc  trine mili  taire, cette évo  lu  tion « juris  pru -
den  tielle » a trois signi  fi  ca  tions.

La pre  mière est une défi  ni  tion de l’art opératif. Comment une 
vic  toire pro  cla  mée peut- elle, après ana  lyse et pro  cès, deve  nir une demi-
 victoire ou plu  tôt un non- événement ? Le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire affirme 
qu’Hondschoote a été une vic  toire tac  tique (la vic  toire de l’armée du 
Nord) mais que le géné  ral en chef a failli et n’a pas pu/voulu trans  for  mer 
ce suc  cès. C’est que le tra  vail du comman  de  ment se situe au- delà de la 
sphère tac  tique. La bataille, affirme le tri  bu  nal, doit être envi  sa  gée non 
comme un évé  ne  ment en soi, arbi  trai  re  ment mis en exergue, mais dans la 
perspec  tive d’une cam  pagne. Le véri  table « résul  tat » d’un combat doit 
être éva  lué par rap  port à ses effets sur l’ensemble des opé  ra  tions. Si la 
bataille met fin à la cam  pagne, il s’agit alors d’une vic  toire opératique. 
Sinon, on ne peut par  ler que d’un résul  tat nul. Il faut admettre que cette 
lec  ture des opé  ra  tions va à rebours de l’opi  nion commune sur la guerre 
qui confond la tac  tique et l’opératique. En ce sens, le tri  bu  nal apporte 
une contri  bu  tion impor  tante à la construc  tion de l’effi  ca  cité mili  taire : la 
direc  tion de la bataille ne sau  rait se confondre avec celle des cam  pagnes. 
Le che  min de la vic  toire s’éclaire : les géné  raux sont invi  tés à prendre 
de la hau  teur par rap  port à leurs habi  tudes tac  tiques. Ils sont som  més de 
reconsi  dérer le cadre de leur action. L’échelle tac  tique est ineffi    cace pour 
atteindre l’objec  tif opératique. Cette impor  tante dis  tinction complète la 
déci  sion de la Conven  tion qui retire aux géné  raux l’ini  tiative stra  té  gique 
pour la confier dans les faits aux comi  tés exé  cu  tifs. Ainsi, par le jeu des 
dis  tinctions, émerge une défi  ni  tion des trois échelles de la guerre. Napo -
léon, qui agit essen  tiel  le  ment en amont et en aval du combat, qui pré  tend 
diri  ger des « opé  ra  tions de cam  pagne » dans les  quelles les batailles ne 
sont que des pièces, est en ce sens un héri  tier.

La seconde signi  fi  ca  tion de la condam  na  tion de Houchard est la  
confu  sion entre le moyen et le résul  tat. Si ce der  nier consti  tue une preuve, 
cela signi  fie qu’il n’y a pas de diff  é  rence de nature entre les deux. Autre -
ment dit, le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire affirme, par sa déci  sion, que la 
guerre n’est pas un domaine incer  tain ou le domaine des pos  sibles. Elle 
n’est pas un champ ouvert où la somme des combi  nai  sons et du hasard 
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abou  tit à un résul  tat indé  ter  miné. Le résul  tat dicho  to  mique (vic  toire/
défaite) est le pro  duit méca  nique des déci  sions prises. Par cette néga  tion 
de la fric  tion55, le tri  bu  nal accré  dite donc le mythe de la pla  ni  fi  ca  tion stra -
té  gique ou mythe stratégiste selon lequel les opé  ra  tions émanent du plan 
et l’action de la pen  sée. Il n’est pas inutile de remar  quer que Bonaparte, 
qui fait en 1793 ses pre  mières armes, devient le plus effi  cace pro  pa  gan -
diste de ce mythe dès 1796.

Pour finir, la condam  na  tion de Houchard contri  bue à défi  nir la 
nature même de la vic  toire. Habi  tuel  le  ment, on consi  dère qu’une opé  ra -
tion de déblocus est un suc  cès lorsque l’armée assié  geante se retire. C’est 
le cas après la bataille d’Hondschoote mais, d’après le tri  bu  nal, le géné  ral 
aurait dû « anéan  tir » les Anglais. Il y a donc une radi  ca  li  sa  tion dans la 
lec  ture ins  ti  tution  nelle des opé  ra  tions. La doc  trine induite est celle de la 
« bataille déci  sive ». Les opé  ra  tions ont pour objec  tif de mettre l’adver -
saire hors de combat et non de le conte  nir ou de le repous  ser. La « bataille 
déci  sive » n’est pas une réa  lité mili  taire mais un dis  cours doc  tri  nal, un 
objec  tif vers lequel doivent tendre les efforts de l’armée. Cette doc  trine 
est sans doute ins  pi  rée par Carnot mais il convient éga  le  ment de sou  li  gner 
le rôle des repré  sen  tants en mis  sion, que Fouquier- Tinville pla  gie lit  té  ra  le -
ment dans son réqui  si  toire.

La condam  na  tion de Houchard est- elle une mani  pu  la  tion combi  née 
par l’exé  cu  tif dans le but de four  nir un exemple, un contre- modèle aux 
autres géné  raux ? Il convient de nuan  cer cette affir  ma  tion pour deux rai -
sons. La pre  mière est que le tri  bu  nal reste sou  ve  rain. Certes Fouquier-
 Tinville s’ins  pire très lar  ge  ment des rap  ports des repré  sen  tants en mis  sion, 
les mieux pla  cés pour décrire et éva  luer le comman  de  ment. Mais le jury 
ne reprend pas néces  sai  re  ment à son compte les accu  sa  tions. Ainsi le pro -
cès Hédouville est un échec pour l’accu  sa  tion lan  cée par le repré  sen  tant 
Levasseur et le comité. Levasseur repro  chait au géné  ral de ne pas avoir 
coupé la retraite des Hol  lan  dais à Warwick et d’avoir été inac  tif au point 
de trans  for  mer la retraite de Menin en déroute56. Il le sus  pend et le comité 
de salut public ordonne son arres  ta  tion. Fouquier- Tinville se contente de 
reprendre les faits avan  cés : Hédouville a favo  risé « les pro  grès des enne -
mis de l’empire sur le ter  ri  toire fran  çais lors de l’attaque de Warwick […] 

(55) La « fric  tion » est « ce fac  teur invi  sible et tou  jours agis  sant » ana  lysé par Clausewitz 
dans De la Guerre (entre autres, voir la pre  mière par  tie, livre I : « La nature de la guerre », cha -
pitre VII : « La fric  tion en guerre »). Il s’agit des mul  tiples contraintes natu  relles et humaines qui 
expliquent en défi  ni  tive le déca  lage entre la pen  sée et l’action, le plan et la bataille.

(56) AN, W 307 – dos  sier no 388 « Affaire d’Hédouville », pièce pre  mière : décla  ra  tion de 
Levasseur du 12 nivôse.
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le 13 sep  tembre der  nier et de l’attaque de Menin lors de l’éva  cua  tion par 
lui faite de Menin le 20 sep  tembre […] ce qui est contraire à l’article 4 »57. 
Refu  sant de suivre l’accu  sa  teur public sur la qua  li  fi  ca  tion de tra  hi  son, le 
jury répond par la néga  tive à la ques  tion inten  tion  nelle. Certes, Hédouville 
est sou  tenu par Danton mais cela démontre que l’exé  cu  tif ne dis  pose pas 
du tri  bu  nal comme d’un organe répres  sif pour affir  mer son sys  tème mili -
taire. Quelle qu’ait pu être l’influ  ence de Danton sur le jury, la juri  dic  tion 
extraor  di  naire a éga  le  ment fait preuve de cohé  rence : après avoir démon -
tré avec la condam  na  tion de Houchard que la faute mili  taire était indi  vi -
duelle et qu’elle déri  vait du plan ori  gi  nel, il conve  nait de ne pas se déju  ger 
en don  nant au subor  donné du comman  dant en chef un rôle quel  conque 
dans la défaite. Il convient d’autre part de nuan  cer la thèse de la mani  pu -
la  tion de l’exé  cu  tif car la doc  trine radi  cale déga  gée par le tri  bu  nal dérive 
du sta  tut de la preuve. En droit, la preuve n’est pas ambi  guë, sans quoi 
les juristes parlent de « commen  cement de preuve ». Ainsi, si nous admet -
tons que la bataille est une preuve pour esti  mer l’obli  ga  tion de résul  tat, sa 
signi  fi  ca  tion doit être immé  dia  te  ment sen  sible. Autre  ment dit, il n’y a pas 
de demi- victoire ou de bataille indé  cise. Il n’y a que des vic  toires totales 
et des défaites. Hondschoote est deve  nue, par la grâce d’une qua  li  fi  ca  tion 
juri  dique rigou  reuse opé  rée par le tri  bu  nal, une défaite opératique.

Les pro  cès Custine et Houchard sont deux épi  sodes impor  tants de 
l’année 1793. à l’occa  sion du pre  mier, le mou  ve  ment popu  laire s’affirme 
et sou  tient la néces  sité d’un gou  ver  ne  ment révo  lu  tion  naire que le Comité 
de salut public finit par incar  ner. à l’occa  sion du second, le comité prive 
la Conven  tion natio  nale de la direc  tion pra  tique de la guerre, tout en écar -
tant la menace d’un coup de force des Cor  de  liers. L’affir  ma  tion du Comité 
de salut public en tant que comité de gou  ver  ne  ment est donc étroi  te  ment 
liée aux pro  cès des géné  raux. Paral  lè  le  ment, le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire 
pro  duit une doc  trine de la guerre qui re dessine la ligne de par  tage entre 
le mili  taire et le poli  tique – pour le plus grand pro  fit du comité qui est 
investi de la res  pon  sa  bi  lité stra  té  gique. Trois idées majeures carac  té  risent 
la doc  trine judi  ciaire de la guerre. La pre  mière est que le comman  de -
ment géné  ral occupe une échelle par  ti  cu  lière qui cor  res  pond à la sphère 
opératique. La Révo  lu  tion défi  nit donc les trois échelles (tactique- batailles, 
opératique- campagnes, stratégique- guerres) qui fondent l’effi  ca  cité mili -
taire. Houchard, pra  ti  cien du style léger confon  dant la stra  té  gie avec 
l’opératique, n’est plus en phase avec la nou  velle doc  trine. La seconde 

(57) Ibid., pièce 7 : acte d’accu  sa  tion de Fouquier- Tinville du 15 nivôse.
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idée est la néga  tion de la « for  tune de guerre ». Les cam  pagnes ne sont 
pas incer  taines (mythe du plan). La troi  sième est la fina  lité radi  cale des 
opé  ra  tions mili  taires qui visent la des  truc  tion de l’adver  saire (mythe de 
la bataille déci  sive). Houchard et le style léger sont encore une fois en 
porte-  à-faux avec la doc  trine révo  lu  tion  naire. La condam  na  tion du géné -
ral est édi  fiante pour les autres géné  raux. Elle est sur  tout néces  saire au 
triomphe du nou  veau sys  tème. Il reve  nait sans doute à la géné  ra  tion d’offi -
ciers qui se forme au début de la Révo  lu  tion de sai  sir tout l’inté  rêt de 
cette doc  trine. Bonaparte place dès 1796 le cadre opératif au cœur de son 
comman  de  ment. C’est à cette échelle que se mesurent ses vic  toires, alors 
que les batailles ne repré  sentent qu’une séquence tac  tique, un seg  ment de 
l’affron  te  ment, sur lequel le géné  ral en chef inter  vient rela  ti  ve  ment peu. 
La bataille de Marengo n’est qu’un élé  ment de la manœuvre géné  rale qui 
se joue autour du Pô et jus  qu’à la Médi  ter  ra  née. La vic  toire d’Austerlitz 
est dans le fond inin  tel  li  gible si on ne la comprend pas dans le cadre de la 
cam  pagne de Moravie. Mais Napo  léon n’a pas cher ché à mettre en valeur 
ou à expli  ci  ter l’art opératif. Au contraire, on ne trouve pas plus actif pro -
pa  gan  diste des mythes de la bataille déci  sive et du plan. L’un, par sa dra -
ma  tur  gie par  ti  cu  lière, est un rac  courci qui donne à comprendre la vic  toire 
et ses enjeux. L’autre lui per  met d’affir  mer inlas  sa  ble  ment son invin  ci  bi -
lité. Bonaparte a su exploi  ter la doc  trine de 1793 pour son pro  fit exclu  sif. 
Il est en ce sens l’héri  tier le plus mar  quant et, de façon inat  ten  due, le plus 
fidèle du style révo  lu  tion  naire de la guerre.
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